
Code dô®thique 



Lôambitionde City One est de poursuivre son développement et sa conquête de nouveaux

marchés sur un plan national mais également international.

Cette ambition exige que nous ayons des valeurs fortes, une identité affirmée et une éthique

rigoureuse.

Le Code dô®thiqueest lôexpressionde ces valeurs qui sont depuis toujours au cîurde nos

métiers. Il énonce aussi des principes et des modes de fonctionnement dans lesquels chacun

peut se reconnaître etsô®panouir.

En décidant dôexprimerclairement notre éthique, nous avons voulu faire savoir à nos clients,

nos collaborateurs et tous nos autres partenaires que nous sommes convaincus que notre

réussite repose dôabordsur la confiance quôilsaccordent à City One. Celle-ci se mérite et ce

code symboliselôengagementde City One vis-à-vis de chacundôeux.

Monsieur Nicolas Lixi (Président City One) et moi-même, demandons donc à chacun des

collaborateurs de City Onedô°treintransigeant sur le respect de nos valeurs et de notre éthique.

Chacundôentrevous, chacundôentrenous en est dépositaire et garant.

Sophie PECRIAUX, Fondatrice du Groupe City One

LE MOT DE LA FONDATRICE  
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LES VALEURS DU GROUPE 

City One partage ses valeurs détaillées ci-dessous :

Å La valorisation du professionnalisme pour améliorer le service aux clients

ÅLôespritdu partenariat dans la confiance et la durée pour favoriser des relations équilibrées

et transparentes avec ses interlocuteurs

ÅLôespritdô®quipepour entreprendre, innover, créer et pour renforcer les solidarités et les

synergies

Å La recherche de la création de valeur pour accroître la rentabilité et la solidité financière,

gages delôautonomieet de la pérennité delôentreprise

Å Le respect delôenvironnementpour améliorer durablement la qualité de la vie

ÅLôexigencedôuneéthique quisôimposeà tous pour faire vivre ces valeurs dans le respect de

lôautre.

INTRODUCTION 
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Lô£THIQUEDU GROUPE

Ce présent code éthique s'applique sur l'ensemble des pôles métiers de City One en France et à

lô®tranger.

Il sôadresseà l'ensemble des collaborateurs, fournisseurs, sous-traitants et clients susceptibles

d'intervenir au sein de City One.

INTRODUCTION 
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Ressources 

Humaines 

Protection des 

biens et des 

ressources 

Pérennité des 

relations avec les 

clients et les sous 

traitants 

Responsabilités 

environnementales 

Les principes à 

appliquer au sein du 

Groupe 

Les salariés ont  des droits et des 

devoirs. A ce titre, ils ont des 

obligations envers le Groupe et City 

One doit leur garantir : 

ÅDes conditions de sécurité au 

travail 

Å La prise en compte et le 

développement des compétences

Å Le respect des droits 

fondamentaux

City One dispose de biens  

(mobiliers et  immobiliers / corporels 

et incorporels) et des  ressources  

que le Groupe doit protéger :

Å Utiliser les biens et équipements 

Å confidentialité des informations et 

Image de City One

Å Droits de propriété intellectuelle et 

confidentialité 

Dans son activité quotidienne, City 

One fait preuve:

Å De transparence et sincérité 

Å De respect des règles de la 

concurrence

Å De loyauté envers les clients

Å D'équité  envers  les  fournisseurs 

et sous-traitants 

Le groupe City One se doit dô°tre 

exemplaire dans les deux domaines 

primordiaux que sont :  

Å Lôenvironnement 

Å Le Sociétal 

Lôattitude ¨ adopter 

¨ lôext®rieur du 

groupe 



Le groupe City One bâtit son identité au travers des principes ci-dessous, encadrant les actions

et comportements des collaborateurs au quotidien :

V La transparence 

VLô®quit®

V Le respect des lois et des réglementations

V Lôimplication 

V Lôesprit dô®quipe 

V La rigueur

V Le respect de lôenvironnement

V La confiance

V Le respect des règles de la concurrence

LôIDENTIT£ DU GROUPE CITY ONE 
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TRANSPARENCE, CONFORMITÉ, CONFIANCE

Lôespritde partenariat établi avec les clients et les institutionnels permet la mise en îuvrede

relations constructives basées sur la transparence, la confiance et le dialogue.

City One encourage vivement tous ses intervenants à exprimer leurs points de vue, à

défendre leurs opinions et à signaler les comportements ou requêtes inacceptables.

PRÉSERVER DES RELATIONS DURABLES ET DE CONFIANCE AVEC LES CLIENTS,

LES FOURNISSEURS ET LES SOUS-TRAITANTS DANS UN ESPRIT DE PARTENARIAT

Principes généraux de transparence et de sincérité

Garantir la fiabilité delôinformationfinancière

Le Groupe City One sôassurede retranscrire clairement et fidèlement les opérations et

transactions financières dans ses comptes et dans les livres comptables qui sont tenus à

disposition des organes décisionnels, des commissaires aux comptes et des représentants du

personnel.

Eviter les conflitsdôint®r°ts

City One souhaite écarter toute situation créant ou pouvant créer un conflit entre les intérêts

personnels des collaborateurs et les intérêts du Groupe.

Côestdans cet objectif que les collaborateurs de City One ne doivent posséder

dôinvestissementsou dôint®r°tsdans lôentreprisedôunedes parties prenantes du Groupe

(concurrents, clients, fournisseurs é) si la nature de ces « avantages » peuvent influencer les

relations commerciales prises pour le compte de City One.
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Refuser toute forme de corruption

Conformément aux engagements énoncés dans

le Global Compact, le Groupe City One lutte

contre la corruption sous toutes ses formes, y

compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.

Le Groupe incite ainsi activement tous ses

partenaires à combattre ces dérives.

CONDUITE ET COMPORTEMENT À 

LôEXT£RIEUR DU GROUPE 



Sincérité àlô®garddes clients

Le Groupe City Onesôengageà respecter la législation qui régit son activité et notamment :

ü Les règles du droit commercial : Le Groupe sôengageà interagir avec les parties prenantes

dans le cadredôactionscommerciales transparentes.

ü Les règles de droit de la concurrence : Le Groupe City One bannit toute pratique pouvant

entraver le libre jeu de la concurrence (ententes illicites, abus de position dominanteé)

Côestdans le respect de ses engagements que City One est attentif à répondre aux attentes de

ses clients :

V En recherchantlôam®liorationconstante de la qualité de ses prestations

V En respectant les engagements pris et en veillant à la transparence des procédures fondées

sur un dialogue ouvert et une information complète et sincère

V En optimisant constamment les prestations sur les plans organisationnels et financiers

Impartialité envers les fournisseurs et sous-traitants

City One place la qualité au premier rang des critères de sélection de ses fournisseurs et sous-

traitants et sôobligevis-à-vis dôeux,comme en général, à des relations loyales et transparentes

dans le respect des contrats.
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CONDUITE ET COMPORTEMENT À 

LôEXT£RIEUR DU GROUPE 



EXERCER SA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE ET ENVIRONNEMENTALE

Envers les salariés City One

Le Groupe City One exerce chaque jour son activité en tant quôentrepriseresponsable et

sôengageainsi à :

üMaintenir lôemploi: le Groupe a développé une politique de recrutement afin de déceler au

mieux le potentiel de chaque candidat et intégrer ainsi tous les profils. Dans cet axe, City One

a établi des partenariats avec des organismes pourlôemploi( Pôle emploi, Cap emploi) et des

sites web spécialisés danslôemploi(Hôtessejob, Accueiljob, Fashionjobé.)

ü Promouvoir lôimplicationdes salariés dans la démarche sociétale de City One : équité

de traitement , insertion et lutte contre les préjugés (notamment envers le handicap) sont les

maitres mots chez City One. Le Groupe développe ainsi de nombreuses actions et sôinvestit

activement dans le domaine associatif (ex: association JEREMY qui îuvrepour lôinsertion

des jeunes demandeurs dôemploifranciliens en les formant aux métiers de lôa®rien,sur les

plateformes de Roissy-Charles de Gaulle et dôOrly,association Coup de Pouceé). En

interne, City One communique sur ses actions et engagements afin de susciter la cohésion et

lôimplicationde chaque salarié. A titre dôexemple,pour sa dernière campagne destinée à

favoriserlôemploides personnes en situation de handicap, City one a fait appel à ses propres

salariés pour les mettre en scène dans sa campagne de communication. De même City One

encourage ses salariés à utiliser un moteur de recherche socialement responsable et

impliqué dans la préservation delôenvironnement.

Enverslôenvironnement

City One reconnaît ses responsabilités particulières en matière dôenvironnementet fixe ses

objectifs en conformité avec les principes du développement durable.

Le Groupe met ainsi en place en interne des actions concrètes afin de diminuer lôimpact

de son activité sur l'environnement (changement des néons pour des tubes à économie

dô®nergie,utilisation de fontaines à eaué).

Dans tous les domaines dôactivit®sdu Groupe, chaque salarié est incité à réfléchir sur son

propre comportement afin de se demander en quoi il influe sur lôenvironnement,de façon à

minimiser les conséquences chaque fois que possible.

Chacun peut, par exemple, réduire le nombre dôimpressionsinutiles, économiser lô®nergieet

lôeauet éviter de produire des déchets.

Lorsque ces derniers ne peuvent être évités, City One veille à ce que les matériaux soient

recyclés ou mis au rebus de façon responsable.

Les plus petits gestes peuvent faire la différence.

Côestdans cette même lignée, dans le respect total de ses engagements que le Groupe

sôentourede prestataires (fournisseur de tenues des hôte(sse)s et fournisseur pressing)

respectant les mêmes engagements vis-à-vis de lôenvironnementet incite à lôutilisationdôoutils

comme les moteurs de recherche socialement responsable
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RESPECT, ÉQUITÉ, IMPLICATION, ESPRITDô£QUIPEET RIGUEUR

LES RESSOURCES HUMAINES GARANTES DES VALEURS HUMAINES

City One est un Groupe tourné vers lôhumain,ayant pleinement conscience de lôimportanceet

de la force de ses salariés, aucîurmême delôactivit®.

Le Groupe apporte ainsi une attention particulière à lô®panouissementde ses salariés au sein

de City One. Le service des Ressources Humaines occupe donc un rôle central et veille à

assurer des relations et des conditions de travail optimales. La direction des Ressources

Humaines et la Direction des Relations Sociales créée en 2015 pour aller plus loin encore dans

ce domaine sôengagentainsi, dans le cadre de leurs champs dôactionpour City One, à agir en

respectant la Déclaration universelle des droits de lôhommeainsi que les conventions

fondamentales delôorganisationdu Travail.

Protection des collaborateurs et respect des droits delôhomme

Veiller au bien-être des salariés

Le développement de City One repose surlôexpertisede ses collaborateurs.

Le Groupesôattachedonc à maintenir des relations humaines harmonieuses :

V En veillant à la santé et à la sécurité de chacun de ses collaborateurs

V En favorisant leur développement professionnel dans le respect de la diversité et de la vie

privée de chacun

V En valorisantlôespritdô®quipeetlôimplicationdes collaborateurs dans la vie delôentreprise,en

les informant notamment des objectifs et des défis à venir.

Le Groupe City Onesôattacheà :

Å Développerlôespritdô®quipe

Å Favoriserlôinsertionet la diversité

ÅGarantir la loyauté au sein des équipes

Åíuvrerpour la parité

Å Veiller au respect de la vie privée

Å Lutter contre toutes les formes de discrimination et harcèlement

Å Rejeter toutes les formes de violence (physique, morale ou tout autre abus)

LES PRINCIPES AU SEIN DU GROUPE 
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Privilégier le dialogue social

City One est à lô®coutedes considérations de ses collaborateurs et a créé, dans lôoptique

dôam®liorerencore le dialogue une Direction des Relations Sociales. A ce titre , le Groupe

favorise les concertations avec les partenaires sociaux et les représentants du personnel, et

veille au respect de ses engagements.

City Onesôappliqueà :

ÅMaintenir un dialogue social constructif

Å Encourager la négociation collective

Å Respecter la réglementation en vigueur

Santé et sécurité sur le lieu de travail

La santé et la sécurité au travail sont des éléments primordiaux sur lesquels City One est

extrêmement vigilant. Le Groupe met toutes les actions nécessaires en place afin de garantir à

ses collaborateurs un environnement de travail sain.

Le comportement de chaque salarié doit être en accord avec la politique de Groupe, chacun se

doit dôavoirune attitude responsable et respecter les règles en vigueur en matière de sécurité,

santé et hygiène.

Au delà de la mise en place de mesures, City One sôengageégalement dans des actions de

collectes dôinformationsafin de sôassurer,de manière précise, de la santé et de la sécurité de

ses salariés au travail. De plus, la direction des Ressources Humaines maintient une attention

particulière surlô®volutiondes risques psychosociaux.

Développer le potentiel de chaque salarié

Dans sa démarche dôemployeurresponsable, le Groupe City One sôappliqueà développer les

compétences et le potentiel delôensemblede ses salariés.

Lô®volutiondes carrières et la formation continue sont primordiales dans la politique menée par

les Ressources Humaines du Groupe. A ce titre, chaque salarié est convié par son manager à

des entretiens individuels afin dô®changersur les actions menées (valorisation des résultats

obtenus par le salarié) et dôidentifierles futurs objectifs. Ces entretiens permettent également

de favoriser la mobilité interne en développant le parcours de carrière, en fonction des attentes

du salarié en adéquation avec les besoins delôentreprise.

Le Groupe City One sôattacheégalement à réduite les inégalités dôacc¯sà la formation afin

dôouvrirlôacc¯sà lôemploiau plus grand nombre. City One sôestdoté dôuncentre de formation

interne « Escales de France » dédié à la formation technique et professionnelle des métiers du

Groupe. Ce centre de formation possède un Certificat de Qualification Professionnel permettant

dôenseignersix unités de valeurs (lôanglais, le français, lôaccueil,lôinformatique,les techniques

professionnelles et la communication)

City One met également à disposition de ses salariés un outil informatique de dialogue

permanent grâce auquel chacun peut gérer ses problématiques RH.

LES PRINCIPES AU SEIN DU GROUPE 

11



PRÉSERVER LES RESSOURCES ET LES BIENS DE CITY ONE

En tant que société privée, City One est propriétaire des biens et des ressources qui lui sont

propres. Ce patrimoine concerne à la fois les savoir-faire, les droits de propriété intellectuelle et

de confidentialité mais également les biens mobiliers et immobiliers.

Chaque salarié engage sa responsabilité et se doit de veiller à la protection ainsi quô¨la bonne

utilisation des ressources delôentreprise.

La mise à disposition des biens et des équipements de City One

Dans le cadre de son activité professionnelle, chaque salarié est autorisé à utiliser les

équipements et les biens de City One. Cette utilisation est exclusivement réservée à un usage

professionnel.

Il est donc strictement prohibé :

ÅDôentirer un profit autre que professionnel

ÅDôalt®reret/ou détruire le matériel

La protection de la propriété intellectuelle et de la confidentialité

La propriété intellectuelle de City One ne peut être utilisée par les salariés à des fins

personnels. Chacun sôengageà protéger cette ressource et à alerter la Direction du Groupe en

cas de constatsdô®ventuellesdérives.

City One est également intransigeant sur la confidentialité des données et veille à en assurer sa

protection.

LôEngagement de City One vis-à-vis de ses clients

Tout contrat liant City One à un client mentionne une clause spécifique sur la confidentialité.

LôEngagementdes salariés vis-à-vis de City One

Les salariés sôengagentenvers City One à la discrétion et à la confidentialité des informations

relatives à chaque société cliente.

LôEngagement des salariés vis-à-vis des clients City One

Les salariés City One sont également tenus de respecter une discrétion et une totale

confidentialité concernant les informations relatives aux clients pour lesquels ils sont amenés à

travailler.
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« Ce code éthique établit le cadre au sein duquel nous désirons

exercer nos activités et ce derniersôappliqueàlôensembledes salariés

du Groupe City One.

Je vous invite à lire attentivement ce présent document et à appliquer

ensuite les principes qui y sont exposés. »

Nicolas Lixi, Président City One

MAJ le 03/02/2016

LA NOTE DU PRÉSIDENT
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DOCUMENTATION INTERNE

üCharte éthique

ü Dossier Responsabilité Sociétal des Entreprises

DOCUMENTATION INTERNE

üGlobal Compact

ü Déclaration universelle des droits delôhomme

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
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